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  Décisions concernant le budget du Tribunal international du 
droit de la mer pour 2003* 
 
 

1. La Réunion des États Parties approuve le budget du Tribunal international du 
droit de la mer pour 2003, pour un montant total de 7 798 300 dollars des États-
Unis, tel qu’il est indiqué à l’annexe I du présent document, ainsi que le tableau 
d’effectifs du Greffe du Tribunal en 2003, tel qu’il apparaît dans les annexes II 
et III. 

2. Afin de doter le Tribunal des ressources financières devant lui permettre 
d’examiner en 2003 les affaires qui lui sont soumises, en particulier celles qui 
doivent être entendues au plus vite, la Réunion approuve en outre un montant de 
987 900 dollars pour un fonds de réserve qui ne sera utilisé que si des affaires sont 
effectivement portées devant le Tribunal en 2003. 

3. Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 19 de l’annexe VI 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer concernant la contribution 
de l’Autorité internationale des fonds marins aux budgets futurs, le budget du 
Tribunal en 2003, y compris son fonds de réserve se montant à 987 900 dollars, 
seront financés par tous les États et organisations internationales qui sont parties à la 
Convention. 

4. Les contributions des États Parties seront calculées sur la base du barème des 
quotes-parts au budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies pour l’exercice 
budgétaire précédent, ajustées pour tenir compte de l’état de la participation à la 
Convention. La Réunion des États Parties décide qu’un taux plancher de 0,01 % et 
un taux plafond de 25 % seront utilisés pour l’établissement du barème des quotes-
parts des États Parties pour le budget du Tribunal pour 2003. Elle décide toutefois 
d’examiner plus avant à la treizième Réunion des États Parties le taux à appliquer 
dans l’avenir. 

 
 

 * Les décisions sont adoptées sans préjudice des dispositions du Règlement financier du Tribunal 
qui doivent être adoptées par la Réunion des États Parties. 
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SPLOS/90  

Annexe II 
 

  Fonctionnaires de la catégorie des administrateurs 
du Greffe du Tribunal international du droit de la mer 
en 2003 
 
 

Classe Fonction 
Nombre de 

postes 
Coûts standard  
(dollars É.-U.) 

SSG Greffier 1 149 039 

D-2 Greffier adjoint 1 132 864 

P-5 Chef de l’administration 1 108 086 

P-5 Chef des services de conférence 
et des services linguistiques 

1 108 086 

P-4 Bibliothécaire 1 89 293 

P-4 Chef des services financiers et comptables 1 89 293 

P-4 Traducteur/réviseur 1 89 293 

P-4 Juriste 2 178 585 

P-3 Juriste/Information 1 69 751 

P-3 Administrateur de systèmes/gestionnaire 
de bases de données 

1 69 751 

P-3 Traducteur/réviseur 1 69 751 

P-2 Fonctionnaire chargé des contributions 
et du budget 

1 60 214 

P-2 Juriste adjoint de 1re classe/attaché de recherche 1 60 214 

P-2  Administrateur adjoint de 1re classe 
(appui/gestion du bâtiment) 

1 60 214 

P-2 Archivistea 1 32 200 

 Total 16 1 366 600 
 

 a Nouveau poste; prévision budgétaire correspondant à 50 % des coûts salariaux standard de 
l’Organisation des Nations Unies. 
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Annexe III 
 

  Agents des services généraux du Greffe 
du Tribunal international du droit de la mer en 2003 
 
 

Classe Fonction 
Nombre de 

postes 
Coûts standard  
(dollars É.-U.) 

1re classe    

 Assistant administratif (contributions 
et comptabilité) 1 51 260 

 Assistant chargé des systèmes informatiques 1 51 260 

 Assistant personnel du Président 1 51 260 

 Assistant personnel du Greffier 1 51 260 

 Assistant administratif (administration générale) 1 51 260 

 Coordonnateur administratif/bâtiment 1 51 260 

Autres classes    

 Assistant administratif au service du personnel 1 38 372 

 Assistant au service des finances 
(paiements/états de paie) 1 38 372 

 Agent de sécurité principal 1 38 372 

 Assistant au service d’information 
et de documentation 1 38 372 

 Assistant aux services de conférence 1 38 372 

 Secrétaire du Greffier adjoint 1 38 372 

 Assistant aux juges (Assistant en dactylographie 
pour les conférences) 2 76 745 

 Assistant pour les pensions/les impôts/la 
sécurité sociale/la distribution 1 38 372 

 Secrétaire des services linguistiques et des 
services de conférence 2 76 745 

 Agent de sécurité/chauffeur 1 38 372 

 Assistant pour la bibliothèque et la 
documentation 1 38 372 

 Concierge/surveillant d’immeuble 1 38 372 

 Réceptionniste 1 38 372 

 Total 21 883 100 
 
 

 


